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Cegid • 52, quai Paul Sédallian

69279 Lyon CEDEX 09

Tél. 0 811 884 888 (coût d’un appel local) • www.cegid.com

LES 10 POINTS CLEFS 

DES ENGAGEMENTS GDPR/RGPD
Nous nous engageons à :

1.

Designer un délégué à la protection des données 
(Art.37*)

2.

Respecter vos instructions liées au traitement des 
données personnelles dans le cadre de la GDPR/RGPD 
selon nos engagements contractuels (Art.28.3.a*)

3.

Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter 
les données personnelles soient engagées, 
contractuellement, à une obligation de confidentialité. 
(Art.28.3.b*)

4.

Notifier, toute violation de données, une fois le périmètre 
impacté identifié, dans les délais correspondant aux 
obligations du règlement. (Art.33*)

5.

Supprimer toutes les données personnelles au terme 
de la prestation de service relative au traitement ainsi 
que toutes les copies existantes dans notre système 
d’information en application de nos obligations 
contractuelles. (Art.28.3.g*)

6.

Prendre toutes les mesures nécessaires pour vous 
garantir un traitement des données personnelles dans 
le respect des bonnes pratiques en matière de sécurité 
de l’information (Art. 32*)

7.

Informer et contractualiser tout recrutement de sous-
traitant ultérieur (Art.28.2* et Art.28.4*) en nous assurant 
qu’il présente des garanties suffisantes

8.

Fournir toute information utile vous permettant de 
remplir vos obligations notamment en matière de 
notification de violation de données ou de réalisation 
d’une analyse d’impact (Art.28.3.f*)

9.

Tenir un registre des catégories d’activités de 
traitements que nous effectuons pour votre compte 
(Art.30.2*)

10.

Appliquer dans nos offres le principe de la protection 
des données personnelles

Les informations contenues dans le présent document sont communiquées par Cegid à titre purement informatif et ne constituent 

pas des conseils juridiques. Le Client est invité à consulter son conseil habituel afin de bénéficier d’une recommandation juridique 
adaptée à sa situation.

Cegid décline toute responsabilité concernant l’utilisation faite de ce document ou les informations qui y sont fournies, lequel est 
fourni « tel quel » et sans aucune garantie expresse ou implicite.


